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Février 2007

Collectif Européen des Semences “Libérons la diversité”

Objet

Directive 98/95/CE relative aux semences et matériel de reproduction végétative pour leur possible production et commercialisation en relation avec la conservation in situ et l'utilisation des ressources génétiques: contributions en vue d'une réglementation qui favorise l'utilisation et la conservation à la ferme des ressources phytogénétiques en Europe.

Antécédents

Le 14 décembre 1998, le Conseil de l'Union européen a adopté la directive 98/95/CE Modifiant,  quant à la consolidation du marché intérieur, aux variétés végétales génétiquement modifiées, et aux ressources génétiques des plantes les directives 66/400/CEE, 66/401/CEE, 66/402/CEE, 66/403/CEE, 69/208/CEE, 70/457/CEE et 70/458/CEE concernant la commercialisation des semences de betteraves, des semences de plantes fourragères, des semences de céréales, des plants de pommes de terre, des semences de plantes oléagineuses et à fibres et de semences de légumes ainsi que le catalogue commun des variétés des espèces de plantes agricoles. 

Les considérants mentionnés par la Commission pour la formulation de cette directive se référait au fait que la reglementation communautaire sur la commercialisation des semences utilisées en agriculture doivent prendre en compte, notamment, les orientations de la politique agricole commune en faveur de la qualité des produites et des mesures agrienvironnementales, réunies dans les propositions de l'Agenda 2000. 

Ceci ne se résume pas uniquement à garantir la libre circulation des semences à l'intérieur de l'Union européenne, mais prévoit aussi la promotion de la commercialisation de certaines semences, afin de favoriser la conservation in situ et la gestion durable des ressources génétiques végétales, liées à certains habitats naturels, menacées d'érosion génétique, c'est-à-dire les cultures traditionnelles d'espèces et de variétés locales.

Objet

Nous, soussignés, membres du Collectif Européen des Semences “Libérons la diversité” et organisations de la société civile, sommes profondément préoccupés par la mise en oeuvre de cette directive et par les implications que celle-ci pourrait avoir sur l'utilisation et la conservation durable des ressources phytogénétiques de la part des agriculteurs en Europe. 

Dans le contexte européen, la Commission a signé le Traité international sur les Ressources Phytogénéiques pour l'Alimentation et l'Agriculteur en juin 2002 et a approuvé avec la Décision du Conseil du 24 février 2004 (Note 1) l'accord mentionné, reprennant dans son annexe B (Instrument d'approbation) l'engagement d'appliquer les dispositions de ce traité juridiquement contraignant, adopté le 3 novembre 2001 lors de la Conférence de la FAO (Note 2).

De plus, avec l'objectif d'intégrer dans ses différentes politiques sectorielles les aspects liés à la biodiversité, après la ratification par l'Union Européenne de la Convention sur la diversité biologique, la Commission a approuvé une communication  fixant des objectifs à atteindre au moyen de plans d'action spécifiques, le secteur de l'agriculture étant un des plus importants.

Avec ces accords, l'Union européenne a pris un certain nombre d'engagements juridiquement contraignants avec la reconnaissance des ressources génétiques comme base de la sécurité alimentaire et du développement durable et l'importance de sa conservation pour évidter la perte de diversité génétique des espèces, races, variétés et écotypes autochtones. 

Parmi ces engagements, on trouve la promotion d'une approche qui intègre la prospection, conservation et utilisation des ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture et en particulier, le soutien des efforts des agriculteurs et communautés locales impliqués dans l'tuilisation et la conservation durable sur les fermes des ressources génétiques, au moyen de la promotion de politiques et programmes de développement agricole et rural que complètent ces activités.  

Pour la société civil, il est indispensable qu'un cadre juridique adapté soit mis en oeuvre, pour garantir que les agriculteurs puissent continuer à contribuer de manière importante à la conservationet au développement des ressources phytogénétiques. Il est donc préoccupant que dans le processus de discussion de la directive relative aux ressources génétiques, les engagements internationaux ne soient pas assumés, d'après ce qui se dégage des documents de travail discutés par le Comité Permanent des semences.

Ce contenu dévie aussi de l'esprit initial de la directive 98/95/CE du conseil du 14 décembre 1998, en particulier du considérant (17) où il est affirmé qu'il est fondamental de garantir la conservation des ressources phytogénétiques et que, pour cela, il est nécessaire d'établir une basejuridique qui, dans le cadre des dispositions relatives au commerce des semences, soit possible la conservation des espèces menacées d'érosion génétique au travers de l'utilisation in situ et du considérant (18) qui reconnaît qu'il est pertinent de créer une base juridique pour l'établissement des conditions dans lequelles pourraient se commercialiser les semences adaptées à l'agriculture biologique.

Nous demandons

· De réorienter dans ce sens et respecter ce qui est établi dans ces textes, avec l'objectif de créer un cadre qui promeuve l'utilisation et la conservation in situ dans nos fermes des ressources phytogénétiques.

· Que soit établies dans la nouvelle directive les mesures pertinentes pour protéger et promouvoir les drtois des agriculteurs, en accord avec l'engagement acquis en vertu de l'article 9 du Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture:

a) la protection des connaissances traditionnelles présentant un intérêt pour les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture;

b) le droit de participer équitablement au partage des avantages découlant de l'utilisation des ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture;

c) le droit de participer à la prise de décisions, au niveau national, sur les questions relatives à la conservation et à l'utilisation durable des ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture.

Salutations respectueuses,

Collectif Européen de Semences “Libérons la diversité”

* Plus information:

Riccardo Bocci-Antonio Onorati. Rete Semi Rurali & Crocevia. 

Via Tuscolana, 1111. 00173 Roma (Italia). Teléfono: (+39) 0672902263 / Fax: (+39) 0672907846. e-mail: crocevia@croceviaterra.it

Juan M. González-María Carrascosa. Red de Semillas “Resembrando e Intercambiando”.

C/ San Juan Bosco, 31. 41008 Sevilla (España). Teléfonos: (+34) 618177810 / (+34) 650102339. e-mail: coord_redsemillas_lera@agrariamanresa.org

Guy Kastler-Bob Brac. Réseau Semences Paysannes.

Cazalens, 81. 600 Brens (Francia). Teléfono: (+33) 0563417286. e-mail: guy.kastler@wanadoo.fr

Notes

1.- Decison du Conseil du 24 février 2004)

2.- FAO (2001). Traité international pour les ressources génétiques pour l'agriculture et l'alimentation. FAO Conference, Rome (Italia)..

3.- Décision du Conseil du 25 octobre 1993 relative à la Convention sur la diversité biologique (93/626/CEE). JO n° L 309 de 13/12/1993..

4.-  Comunication de la Comission au Conseil et au Parlement européen, du 5 février 1998, sur une stratégie communautaire en faveur de la diversité biologique. COM (98) 42 final.

5.- Comunication de la Comission, du 27 mars 2001, relative aux plans d'action sur la biodiversité dans le cadre de la conservation des ressources naturelles, l'agriculture, la pêche et la coopération au développement et la coopération économique..

6.- Comunication de la Commission, du 27 mars 2001, au Conseil et Parement européensur la Plan d'Action pour la biodiversité en agriculture. COM (2001) 162 final. Volumen III.

7.- Directive 98/95/CE du conseil du 14 décembre 1998 modifiant,  quant à la consolidation du marché intérieur, aux variétés végétales génétiquement modifiées, et aux ressources génétiques des plantes les directives (…) concernant la commercialisation des semences de betteraves, des semences de plantes fourragères, des semences de céréales, des plants de pommes de terre, des semences de plantes oléagineuses et à fibres et de semences de légumes ainsi que le catalogue commun des variétés des espèces de plantes agricoles. . JO n° L 025 de 01/02/1999.

Annexe : Recommandations spécifiques à prendre en compte 

i. Les semences de variétés anciennes ou de terroir de potagères intéressent aussi de nombreux agriculteurs (en agriculture biologique ou en filière de proximité). Il n'y a donc aucune raison de restreindre la vente de graines de potagères aux jardiniers amateurs. Les espèces potagères doivent être traitées comme les autres espèces en tant que "variétés de conservation".

ii. Certaines « variétés de conservation » sont depuis longtemps cultivées au delà de leur région d'origine d'où elles ont parfois totalement disparu. La menace d'érosion génétique est le critère essentiel de leur définition, l'adaptation à des « conditions locales ou régionales » est un autre critère souvent important  mais qui n'est pas valable dans tous les cas. De même, la limitation de la commercialisation de leurs semences à leur région d'origine ou d'adoption peut certes être légitime dans le cas de protection d'une dénomination d'origine, mais ne peut être obligatoire dans tous les cas sans risquer de menacer certaines d'entre elles de disparition définitive.

iii. Les variétés radiées du catalogue commun doivent pouvoir retrouver un statut de variété de conservation sans attendre plusieurs années.

iv. Les contraintes financières et techniques liées à l'autorisation de commercialisation doivent rester proportionnelles aux micromarchés qu'elles peuvent espérer, et surtout être accessibles aux agriculteurs si l'ont veut réellement promouvoir la conservation à la ferme. La certification des semences n'est pas adaptée.

v. Lorsqu'une espèce est menacée dans son ensemble, la commercialisation de leur semences dans la catégorie "variété de conservation" doit pouvoir représenter l'essentiel des quantités vendues pour cette espèce.

vi. Il est aussi important de prendre en compte les échanges de petites quantités de semences entre agriculteurs. Un pays voisin, la Suisse, autorise depuis 1991 les échanges de quantités restreintes de semences de variétés non inscrite au catalogue. Cela lui a permis de conserver diverses variétés locales ou « anciennes » sans menacer le moins du monde les activités commerciales de entreprises semencières qui travaillent avec le catalogue. La directive européenne devrait s'inspirer aussi de ce modèle.
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